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PPaassccaallee BBrriiddeell aa oouuvveerrtt
ssoonn iinnssttiittuutt ddee bbeeaauuttéé,,
YYllaannggaa bbeeaauuttéé,,
àà KKaayysseerrssbbeerrgg
eenn mmaaii 22000055,,
ccrrééaanntt uunn uunniivveerrss
eett uunnee aammbbiiaannccee
qquuii lluuii ssoonntt pprroopprreess..
K Pascale Bridel, comment

décide-t-on, à 36 ans, de
créer son entreprise ? L

C’est une question d’âge juste-
ment, et d’envie d’indépen-
dance. Je voulais créer mon
concept. Au départ je rêvais de
reprendre le salon de mon
précédent employeur, mais ça
n’a pas pu se faire. Alors j’ai dé-
cidé de chercher un local com-
mercial qui me convienne. Je ne
trouvais rien, et on a pensé à le
faire à la maison. Je savais qu’à
Kaysersberg il y avait un poten-

tiel pour un autre institut de
beauté. Surtout, j’y gagne fi-
nancièrement par l’absence de
charges locatives. Et puis sans
parler du confort de travailler
en dessous de chez soi… Du
coup, pour diminuer les coûts,
on a fait tous les travaux nous-
mêmes : la chape de béton, la
transformation de la cave, la
pose de carrelage. J’ai contracté
un petit emprunt et on a fait
selon nos moyens. Mais ça nous
a pris du temps : un an et demi
de travaux, dont six mois à
temps complet. Mais, cela nous
a coûté 16 000 E alors qu’avec
une entreprise on aurait dé-
boursé au moins le triple.

K Avez-vous fait une
formation spécifique avant
de vous lancer ? L

J’avais fait un stage de trois se-
maines à la chambre des mé-
tiers sur la gestion des entre-
prises. Ce stage est obligatoire
et très bien fait. Pour moi trois
semaines de formation c’est
presque trop court parce que je
ne suis pas trop forte en
chiffres. La chambre des mé-
tiers propose aussi des forma-
tions à la comptabilité, mais je
n’ai plus le temps maintenant.
Je pense qu’au moment de
payer les premières charges, ça
me serait utile…

K À quelles aides avez-vous
fait appel lors de la
création d’entreprise ? L

J’ai déposé un dossier ACRE
(Aide à la création d’entre-
prise). Il y a énormément de pa-
piers, c’est contraignant, mais
ça permet l’exonération des
charges pendant un an. En re-

vanche je regrette la suppres-
sion des chéquiers-conseils.
Avec le dossier Acre, on dispo-
sait de trois chéquiers-conseils
avec lesquels on pouvait payer,
durant deux ans, des conseils
auprès de professionnels pour
nous aider dans le quotidien de
l’entreprise (comptables, no-
taires, etc.). Après l’utilisation
du premier chèque, j’ai reçu un
courrier me disant qu’il n’y
avait plus d’argent pour ce ser-
vice. Du coup, je n’en aurais
qu’un sur les trois. Je trouve ça
lamentable.
Sinon je vais déposer une de-
mande d’aide auprès du conseil
général. J’ai rempli le dossier
pour les jeunes créateurs d’en-
treprises. Pour les autres
conseils, j’adhère à la corpora-
tion d’esthétique qui nous ren-
seigne sur les changements de
législation notamment. Elle
nous soutient dans nos "ba-
garres" avec les kinés pour les
massages.
K Au bout de deux années

d’activité, quel premier
bilan pouvez-vous tirer de
l’expérience ? L

Pour l’instant l’entreprise est
trop jeune. Je n’ai eu aucune
difficulté, parce que je suis pour
l’instant exemptée de charges à
payer. Mais j’ai fait des prévi-
sions à trois ans, et je suis
plutôt sereine. Les jeunes filles
qui se lancent à la sortie du di-
plôme vont souvent à l’échec.
On a besoin de maturité pour
savoir comment gérer son en-
treprise. Ce sont des choses qui
s’acquièrent avec l’expérience.
On n’est pas chef d’entreprise
comme ça en claquant des

doigts. Moi, j’ai travaillé en
spa, parfumerie, parapharma-
cie et institut de beauté avant
d’oser me lancer. Et je continue
les formations dans mon do-
maine. En tout cas, je ne veux
pas tourner en rond. J’ai soif
d’apprendre, de découvrir.
Sinon je m’ennuie !
K Votre institut peut-il encore

évoluer ? L
Il a déjà évolué. J’avais com-
mencé l’activité avec les soins

orientaux. Mais ça s’est telle-
ment multiplié partout que j’ai
arrêté au bout de neuf mois.
J’essaye de créer une ambiance
propre à mon institut, en re-
cherchant des exclusivités. Je
suis notamment le seul institut
français à développer les soins
polynésiens. Ici, les clientes
cherchent le dépaysement, le
bien-être. On prend le temps de

s’occuper d’elles, de les soi-
gner.

Propos recueillis
par Isabelle Glorifet

Y aller

Institut Ylanga beauté, 9, rue
Basse du Rempart à Kaysersberg.
Ouvert lundi, mardi, jeudi et
vendredi de 9 h à 19 h ; mercredi
de 9 h 30 à 12 h et de 14 h à
19 h 30 ; le samedi de 9 h à 17 h.
Tél. 03.89.47.36.69. Site internet :
www.ylanga-beaute.com

J’ai créé mon entreprise
«Ici, on cherche le dépaysement »

«« JJ’’aaii dd’’aauuttrreess pprroojjeettss,, nnoottaammmmeenntt eenn aassssoocciiaattiioonn aavveecc LLee CChhaammbbaarrdd ((hhôôtteell--rreessttaauurraanntt ddee KKaayysseerrssbbeerrgg)),,
qquuii vveeuutt oouuvvrriirr uunn ssppaa dd’’iiccii uunn aann.. EEtt ppeeuutt--êêttrree uunn pprroojjeett ddee bboouuttiiqquuee…… »» PPhhoottoo DDoommiinniiqquuee GGuutteekkuunnsstt

Selon Pascale Bridel, « une
entreprise n’est pas viable sans
un apport personnel. J’ai
investi 12 000E que j’avais mis
de côté. C’est une grosse bêtise
de faire croire qu’on peut se
lancer avec 1E. Ce n’est pas
possible. 
Ça coûte très cher. Sans
apport, on ne peut pas acheter
du stock. Un emprunt ne doit
pas servir à constituer le stock
de marchandise. Avoir de
l’argent de côté ça permet de
gérer mieux les débuts de
l’entreprise ».

Bon plan
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